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Fargass Assandé l’Ivoirien et la Bur-
kinabé Odile Sankara étaient à l’hon-
neur le jeudi 3 avril 2008 au CFN
Jean Rouch. C’est d’abord à Odile
qu’est revenu le privilège d’ouvrir le
spectacle avec son mono « A corps
perdu » où elle a incarné le person-
nage d’une fille seule qui parle des
longs moments qu’elle a passés au
chevet de sa mère gravement ma-
lade, aux longs et pénibles moments
qu’elle lui a consacrés pour veiller
sur elle, pour la soigner pendant que
les autres membres de la famille se
contentaient de lui rendre des visi-
tes furtives ou d’envoyer de l’argent
pour payer les ordonnances. Ainsi,
pendant des mois, la jeune fille s’est
privée de tous les désirs et plaisirs
pour se sacrifier à sa maman, pour
l’assister et la seule fois qu’elle la
quitte pour un moment de bonheur
avec son amoureux en partance
pour la guerre, sa maman se donne
la mort. Les autres membres de la
famille l’accusent alors d’avoir tué
leur maman pour les uns, leur tante
ou leur mamie pour les autres. Ecar-
tée des pompeuses funérailles or-
ganisées en l’honneur de la défunte,
la jeune fille tire la satisfaction de
s’être occupée  de sa mère pendant
qu’elle était vivante. Toute l’histoire
à été racontée sur un tableau avec
des lettres et des mots qui ont fina-
lement livré un message pathéti-
que : « C’est ta faute si je tourne en

Théâtre
Arrêt sur image et A corps perdu

rond. J’ai choisi de partir pour mieux
t’aider à vivre ».
Odile Sankara qui
a merveilleuse-
ment joué son rôle
est une comé-
dienne formée au
sein de la compa-
gnie Feeren de
Ouagadougou.
Elle a notamment

été associée à de nombreux projets
Nord-Sud.
Quant à Fargass Assandé, ce n’est
pas un inconnu du public nigérien.
C’est un comédien, metteur en
scène et dramaturge  de renom qui
s’est déjà produit au CCFN Jean
Rouch dans « L’œil du cyclone » et
« La mémoire assiégée » Cette fois-
ci il nous est venu avec « Arrêt sur
image » du Togolais Gustave
Akakpo. « Arrêt sur image » est
construit autour d’un « dialogue »
entre un – passeur- rôdé au com-
merce douteux des voyageurs clan-
destins et son défunt père, de son
vivant brutal et autoritaire et qui avait
tracé un autre destin à son fils : de-
venir footballeur ou soldat au service
de son pays. Dans ce « face à
face », le fils devenu passeur con-
fesse ses basses activités et toute
la noirceur de son âme à son père
mort dans un moment extrêmement
critique où sa vie est en danger.
                                          K-KIM

Cavacha, le capitaine et meilleur joueur
de l’équipe nationale tue sa femme infi-
dèle à la veille d’un match de qualifica-
tion pour la coupe du monde. Un com-
missaire zélé et têtu,  ayant cru bon de
faire honnêtement son travail décide de
l’arrêter malgré l’opposition de son chef
et les conseils de son oncle. Dans un
lieu public, il tire sur le pied gauche puis
sur le pied droit de Cavacha. Cet acte va
provoquer une énorme émeute dans tout
le pays, faisant des milliers de morts.
Le Commissaire sera traqué, sa famille
lynchée, sa maison pillée et incendiée,
sa voiture brûlée par une foule en colère.
Ce qui n’était au départ qu’un simple fait
divers est devenu une affaire d’Etat. Le
pauvre commissaire sera arrêté, torturé
et mis à mort. Un match important de
football, c’est aussi une belle occasion
pour les dirigeants sportifs et politiques
de rehausser leurs images en cas de vic-
toire. Evidemment en cas d’échec, l’ana-
thème est jeté sur les joueurs et l’équipe
d’encadrement par les dirigeants par
médias interposés. Mais il peut arriver
aussi que le meilleur joueur soit plus
populaire et plus aimé que le Président
de la République surtout lorsque ce der-
nier est un dictateur. C’est tout cela que
le public du CCFN Jean Rouch a décou-
vert dans cette pièce.
        Au nom du fils est une adapta-
tion de Lèse – majesté une nouvelle de
Sony Labou Tansi, dans une mise en

Au nom du fils
Une nouvelle création de l’Ensemble Kassai

scène de Edouard Lompo Amadou. Cette
nouvelle création de l’Ensemble Kassai
nous plonge dans ce qu’on peut appeler
la passion du football, cette passion
aveugle qui à la fois  peut  unir les peu-
ples comme les pousser à se haïr
 Au nom du fils met donc en  scène la
passion que suscite le football en Afri-
que où « aucune femme ne vaut l’équipe
nationale ».

K-KIM

L’inceste est l’un des pires péchés
en Islam.
Notre société pourtant fortement
islamisée est en train de pourrir de
l’intérieur. Chaque jour que Dieu fait
nous révèle des choses que l’on est
loin d’imaginer. Une histoire bien
triste mais bien réelle, une relation
incestueuse entre un père de 56
ans et sa fille de 29 ans vient révé-
ler encore une fois la fragilité de
notre société et son degré de per-
version.
A 29 ans, Safiatou était une adepte
insatiable  du  plaisir charnel. Les
mauvaises langues rapportent
même que c’est cette envie mala-
dive qui est à la base de son di-
vorce. Un seul homme ne lui suffi-
sait pas et très souvent elle ne s’en
cachait pas au point où tout le quar-
tier finit par le savoir et le mari, ex-
cédé, prit la décision de la ramener
à ses parents. Malgré les tentatives
de réconciliation menées par les
sages du quartier, rien n’y fit. Le di-
vorce fut consommé. Safiatou était
donc redevenue célibataire sans
enfant. Elle prenait du poids et de-
venait de plus en plus belle. Elle sor-
tait très peu, étroitement surveillée

Fait divers

Un père de famille de 56 ans
couche avec sa propre fille

par sa mère qui ne ratait aucune
occasion pour la sermonner ou lui
donner des conseils. Le père lui est
du genre effacé, toujours à la mai-
son à ne rien faire. Quand il sort,
c’est juste pour boire un coup avec
des hommes de son âge dans des
caves ou des « tchapalo dromes ».
Comment la fille et le père ont-ils
noué des relations aussi intimes, eux
que tout à la fois éloignait et rappro-
chait par l’âge et le sang ?  Mais ce
qui ne devait pas arriver arriva. La
mère qui  les soupçonnait depuis
quelques temps découvrit la vérité
toute nue, le jour où elle les surprit
dans les bras l’un de l’autre. Un scan-
dale qu’aucune mère au monde ne
veut vivre de toute son existence sur
terre : se faire cocufier par sa pro-
pre fille ! Ne pouvant pas supporter
un tel poids, Bintou, la malheureuse
mère révéla l’affaire qu’elle porta  à
la justice après avoir divorcer d’avec
ce vieillard lubrique.
Voilà encore un foyer qui vient de
voler en éclats par l’irresponsabi-
lité  d’un père et la pulsion incon-
trôlée d’une fille.  Que Dieu nous
préserve .                         K - KIM

Le festival PAROLES DE FEM-
MES est d’abord l’idée lumineuse
d’une femme, Mlle Issaka
Aminatou. Son objectif ?  Contribuer
de manière concrète et efficace au
rayonnement des arts et de la cul-
ture avec les femmes, diffuser et
promouvoir des oeuvres de leurs
créations, sensibiliser la jeunesse
féminine aux métiers des arts et de
la culture. La 3ème édition se dérou-
lera du 10 au 14 mai 2008.
Pourquoi un festival Paroles de
Femmes ? Selon les statistiques, le
Niger compte un peu plus de 50%
de femmes dont la moitié est cons-
tituée de jeunes filles qui, avec un
minimum d’encadrement apporte-
raient une vitalité indispensable au
développement du pays. Mais on
constate aujourd’hui que parmi les
jeunes de la sphère artistique et cul-
turelle, la femme est pratiquement
absente des centres de décision
malgré le poids considérable qu’elle
représente dans la production
socio-économique du pays. Les
femmes artistes constituent une
minorité, une minorité dont la valeur
n’est  même pas considérée par
certains . Les tabous de toutes sor-
tes, les préjugés sociaux et religieux,
les nombreux stéréotypes sexistes
et autres considérations machistes
ont confiné la femme dans ce rôle
purement protocolaire voire décora-

Paroles de Femmes 3ème édition

Rayonnement des arts et de la
culture pour et par les femmes

tif. Le festival PAROLES DE FEM-
MES se propose de contribuer
significativement à inverser cette
tendance. Ce festival se veut une
tribune d’expression artistique et
culturelle pour revendiquer cette
parole confisquée, ces droits ba-
foués et spoliés. Un espace où le
combat de la femme nigérienne ren-
contre et se fortifie de l’échange
avec les créatrices du monde en-
tier. PAROLES DE FEMMES est un
rendez vous international de l’ex-
pression culturelle féminine: arts de
la scène, arts plastiques, audiovi-
suel, communication, art culinaire,
mode...  PAROLES DE FEMMES
se veut d’être le creuset des initiati-
ves de grande exigence, conçues,
réalisées et défendues par des fem-
mes. C’est de cette façon que cet
événement entend contribuer à
l’épanouissement de la femme ni-
gérienne.

K-KIM
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Au nombre des interpellations des
ministres devant la représentation
nationale, celle du Ministre des Mi-
nes en date de la semaine dernière
a suscité beaucoup de passions. En
effet, il s’agissait pour le Ministre
concerné à savoir Mohamed
Abdoulahi de venir étaler ce qu’il
connaît du différend qui oppose de-
puis plusieurs mois la Société Nigé-
rienne d’Electricité (NIGELEC) à la
Communauté Urbaine de Niamey
(CUN). Pour le rappel, l’Hôtel de Ville
de Niamey où siège le Président du
Conseil de la CUN est plongé dans
l’obscurité depuis « une éternité »
pour cause de coupure de l’énergie
électrique par la NIGELEC. Outre la
raison officielle de cette coupure,
c’est-à-dire pour faute d’impayés
énormes, certains ont vu dans la
perpétuation de ce conflit la
transsssposition et la manifestation
d’un problème politique entre l’Admi-
nistrateur Délégué de la NIGELEC,
Ibrahim Foukori et le Président du
Conseil de la Communauté Urbaine
de Niamey, Aboubacar Saidou
Ganda, le premier appartenant au
clan de Mamadou Tandja, le second

Différend NIGELEC/CUN à l’Assemblée Nationale

Quand le MNSD mange le MNSD
à celui de Hama Amadou ; une sorte
de guéguerre MNSD-MNSD. Malgré
le changement provisoire à la tête
de l’Hôtel de Ville, le problème est
demeuré entier. Ce qui laissait logi-
quement supposer qu’il ne s’agis-
sait pas de la conséquence d’une
bagarre de clans ou de personnes,
du moins jusqu’à cette interpellation
qui a revêtu le caractère d’une con-
frontation MNSD-MNSD. C’est le
député Soumana Sanda, Vice-pré-
sident de la Section MNSD de Nia-
mey, interpellateur qui a ouvert le bal
à travers une série de questions.
D’aucuns ont interprété le question-
nement de Soumana Sanda, tout
aussi constitutionnel, comme une
démarche d’avocat, plaidant ici la
cause de la Communauté Urbaine
de Niamey. Pour certains observa-
teurs, c’est l’attaque du clan de
Hama Amadou. Réponse du berger
à la bergère, une pluie de fleurs et
de félicitations de la majorité des
députés intervenus s’est abattue
sur la NIGELEC après les réponses
apportées par le Ministre des Mines.
Comme quoi, l’effet n’a pas produit
le résultat escompté. Encore une

fois, le groupe parlementaire MNSD
a donné la preuve de sa fragilité mais
également celle de sa division. Deux
à trois clans sont apparus : les
foukoristes et leurs adversaires,
avec au centre, ceux qui ont préféré
garder le silence ou jouer aux équili-
bristes. Au finish, les pros Foukori ont
noyé les autres, d’autant que dans
la majorité des interventions, la
NIGELEC a été congratulée et la
CUN charcutée.  En conclusion, il
ressort que même si la NIGELEC
doit à la CUN, via la Caisse des Prêts
aux Collectivités Territoriales (CPCT)
pour ce qui est de la taxe spécifique,
plus que la CUN ne la doit en im-

payés pour consommation d’électri-
cité, il ne peut y avoir compensation
au risque de violer la loi. Car le Mi-
nistre l’a si bien dit, la taxe spécifi-
que ne peut en aucun cas servir a
régler les impayés de la CUN à la
NIGELEC, mais doit servir unique-
ment dans les investissements pour
l’extension du réseau urbain. En at-
tendant donc le règlement du diffé-
rend par d’autres voies, l’Hôtel de
Ville reste dans son obscurité et la
chaleur au grand malheur de ses
agents et des usagers du service
public. Qui a dit que Foukori n’est
pas fort ?

Mallam Abba

L’actualité politique reste dominée
par l’hypothèse de la formation  d’un
éventuel Gouvernement d’union na-
tionale, mais aussi par les spécula-
tions sur le soutien que les uns et
les autres attendent du Président
Tandja, en vue de lui succéder à la
tête de l’Etat. En effet, à l’approche
des élections de 2009, la quasi-to-
talité de ceux qui sont pressentis
pour être candidats potentiels ten-
tent plus ou moins dignement de
s’assurer les faveurs du Président
de la République. Mais de quelles fa-
veurs s’agit-il réellement ? A pre-
mière vue tous semblent convain-
cus que leur succès aux prochaines
échéances électorales, dépend de
la « bénédiction » de Tandja
Mamadou. Mais quand on sait que
ce dernier ne représente, en terme
électoral, qu’une seule et unique
voix, il est curieux de savoir ce que
tous ces politiciens attendent de lui.
Et cela suscite d’innombrables in-
terrogations, mélodramatiques les
unes autant que les autres. Soutien
de Tandja pour une fraude électo-
rale ? Le Président Tandja ne fera

  Tandja

Faiseur de roi ?
jamais ça ! Parce qu’il ne l’a pas fait
pour lui-même et à deux reprises
qu’il s’est fait élire, il n’a compté que
sur son aura et sur la compétence
de son équipe. Mais ceux-là en ont-
ils seulement conscience ? Soutien
de Tandja pour bénéficier des res-
sources de l’Etat pour la campagne
électorale à venir ? Après deux man-
dats, jugés « positifs » de l’avis gé-
néral, Tandja ne peut se compro-
mettre dans les déboires des
autres. Soutien de Tandja pour qu’il
investisse sa fortune personnelle
dans la campagne électorale ?
Ceux-là Ignorent-ils que le Président
de la République a droit à une re-
traite paisible et qu’après tout il doit
aussi penser à l’avenir de sa fa-
mille ! « Kan ga ba si di » (Qui aime
ne raisonne pas) dit-on, mais un
tout petit effort serait le mieux,
quand même. Ou alors, soutien de
Tandja pour qu’il demande aux élec-
teurs de voter pour tel ou tel autre
candidat ? Toute la question est là !
Comment cela est-il possible  puis-
que c’est au peuple de décider de
l’après Tandja.  Comment veut-on

que le Président Tandja à qui le peu-
ple a voué sa confiance au nom d’un
Programme Politique donné et une
philosophie libérale ; comment veut-
on que celui qui s’est battu corps et
âme avec ses compagnons pour
faire aboutir son ambition pour le Ni-
ger ; comment veut-on, donc, que
Tandja tourne le dos à tout ce qui a
occupé une bonne partie de sa vie
et qu’il fonde l’espoir de voir conti-
nué et amélioré par les siens ; com-
ment veut-on qu’il tourne le dos à tout
cela. Alors, à moins de triturer leur
propres programmes et philoso-
phies pour les uniformiser avec la
société de développement, il serait

utopique de croire que le Président
Tandja soutienne un autre parti que
celui qui l’a porté au pouvoir. Mais
ces gens iront-ils jusque-là ? Cette
question nous permet de « glisser »
sur le terrain de la conception que
nos politiciens ont de la politique.
Chez nous, l’on a comme l’impres-
sion que faire la politique rime né-
cessairement avec savoir : mentir,
tromper, avilir etc. et d’accéder coûte
que coûte aux rouages du pouvoir,
souvent au mépris des program-
mes et idéologies politiques et
même de la morale tout simple-
ment. Cette vision de la politique ren-
frogne les jeunes et les rend hosti-
les à cette dernière. Pourtant la po-
litique est une chose noble et hono-
rable, pour peu qu’elle soit faite se-
lon ses principes. D’où l’urgence
pour nos hommes politiques de faire
leur propre autocritique afin de s’en-
gager dans une façon de faire la
politique beaucoup plus « morali-
sée » et beaucoup  plus responsa-
ble afin d’inciter les jeunes à adhé-
rer massivement à cet art en leur
montrant le bel exemple.
                       Ibrahim YERO
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Mr le Ministre, votre parti s’apprête à
organiser son 4ème congrès ordinaire.
Quel est le thème principal et les
points saillants qui y seront débat-
tus ?

Le thème central de ce congrès, c’est
« Le RDP Jama’a face aux échéances
électorales de 2009 ». Vous savez l’es-
sence de tout parti politique qui se res-
pecte, c’est après tout les élections,
c’est d’aller au scrutin, chercher les suf-
frages des électeurs. En ce moment, on
s’impose sur l’échiquier politique comme
étant un parti avec lequel il faut comp-
ter. C’est notre vocation en tant que parti
politique et notre conviction en tant que
RDP Jama’a, est que nous ne saurions
restés indifférents face à ces échéan-
ces. Vous savez, 2009 est une année
charnière dans notre histoire : il y aura
les élections municipales, départemen-
tales et régionales qui constituent la
pyramide des élections locales dans le
cadre du parachèvement du processus
de la décentralisation. Mais également,
il y a en vue les élections législatives et
présidentielles pour la même année
2009. Déjà au niveau du Conseil Natio-
nal de Dialogue Politique, un certain
nombre de propositions ont été faites,
qui seront bientôt soumises au Gouver-
nement. Au niveau des partis politiques,
nous sommes en train de nous préparer
pour faire participer un grand nombre de
nos compatriotes, de nos militants au
recensement électoral dans le cadre du
nouveau fichier, mais aussi prendre une
part active dans le cadre des prochai-
nes consultations. Nous sommes déjà
à l’œuvre dans le cadre des consulta-
tions pour préparer nos listes.
Je parlais tantôt des trois paliers pour
ce qui est de élections locales. Nous
avons déjà une expérience avec les élec-
tions municipales de 2004 et les gens
ont vu à quoi cela rime. Beaucoup de
leçons ont été tirées. Nous en tous cas
au RDP, nous en avons tirées. Il nous
faut être présents à ces consultations.
C’est le pouvoir à la base.
Je reviens aux trois paliers pour rappe-
ler l’expérience de 1999 même si  elle a
été de courte durée. Vous vous rappe-
lez au temps de Ibrahim Mainassara
Baré, il y a eu ces élections là, au ni-
veau de ces trois (3) paliers. Malheu-
reusement, je le répète encore, l’expé-

En Prélude au 4ème congrès ordinaire du RDP Jama’a
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Bureau Politique National du RDP Jama’a

rience n’a pas duré. Il est intervenu l’as-
sassinat du 9 Avril 1999 avec tout son
cortège de remise en cause de ces ac-
quis là et il va falloir en 2009, soit 10 ans
après, pour aller à cette expérience.
Vous voyez, ce sont là les consultations
pour lesquelles le RDP se doit de se
donner les moyens pour y prendre une
part active, ce qui est valable aussi pour
les législatives et les présidentielles. En
tout cas, nous voulons peser d’un poids
significatif dans ces élections là. Il faut
donc que lors de ce congrès, congrès
qui va cette année se cumuler avec le
9ème anniversaire de l’assassinat du Pré-
sident Ibrahim Baré Maïnassara, que soit
amorcé un tournant décisif dans l’histoire
politique de notre pays. Ce congrès sera
donc la tribune où nous ferons un état
des lieux. Nous prendrons toutes les dis-
positions nécessaires et utiles pour que
notre parti soit présent  à toutes ces
échéances comme je le disais tantôt
mais également voir quelles sont les thé-
rapies à prescrire en cas de blocage, si
blocage il y a, quelles sont les alternati-
ves à prescrire pour éviter un certain nom-
bre de travers connus les années anté-
rieures.

Votre parti est membre de l’Alliance
des Forces Démocratiques pour la
République (AFD/R), la majorité au
pouvoir. Quel est le bilan de votre
participation dans la gestion com-
mune des affaires de l’Etat ?

Depuis 2004, nous avons soutenu le pré-
sident Tandja aux élections présidentiel-
les 2ème tour. Nous avons signé une plate
forme politique commune avec le candi-
dat du MNSD qui est le Président Tandja
Mamadou. Nous sommes avec lui avec
trois (3) ministres au gouvernement,
nous sommes présents dans l’adminis-
tration centrale, nous avons un gouver-
neur. Nous participons pleinement à la
gestion de l’Etat telle que annoncée
dans l’alliance qui nous lie. Je crois que
notre participation a été  magnifique à
plusieurs égards. D’abord, nous occu-
pons un certain nombre des postes stra-
tégiques au niveau du Gouvernement.
Nous avons apporté également tout no-
tre savoir faire et notre savoir être dans
le cadre de la gestion de l’Etat. Je crois
qu’il serait préférable de laisser les Ni-
gériens juger par eux-mêmes. Mais ce
que je puis vous dire, le RDP est resté
fidèle à sa ligne première, celle de l’édi-
fication d’un Niger  démocratique, d’un
Etat de droit. Nous avons lutté de toutes
nos forces pour qu’il ait l’avènement de
la bonne gouvernance. Nous avons con-
tribué de façon significative à la relance
économique, à l’assainissement des fi-
nances publiques, au rayonnement de
notre pays à l’extérieur. C’est pour vous
dire que le RDP a pesé d’un poids. Ce

poids est indéniable et il faut être de mau-
vaise foi pour ne pas le lui reconnaître.
Notre expérience a été des plus utiles
et cela  à tous les niveaux. Il reviendra
aux citoyens de juger et de dire si la
participation du RDP a été utile ou non.

On prête à votre parti l’intention de
soumettre un projet de révision de la
constitution pour permettre, entre
autres, au Président de la République
de briguer un troisième mandat.
Qu’en est-il exactement ?
Ce sont des rumeurs et il faut les traiter
comme telles. Cela fait plus de neuf ans
que nous nous battons pour qu’on ex-
tirpe de la constitution actuelle, l’amnis-
tie accordée aux auteurs, coauteurs et
complices de l’assassinat du 9 avril 1999
qui a emporté le Président Baré. C’est
cela le combat du RDP. Deuxième
chose, vous savez, depuis le temps de
Baré qui est le père fondateur du RDP,
le régime que nous avons le plus prisé,
que nous avons le plus privilégié, c’est
le régime présidentiel. Or vous n’êtes pas
sans savoir qu’en Afrique en général et
au Niger en particulier, on ne conçoit pas
deux capitaines dans un même bateau,
il y a toujours un seul. Or la réalité du
régime semi présidentiel, c’est le
bicéphalisme. Et  vous comprenez un
peu la mentalité de notre peuple, il a voté
pour un homme, c’est cet homme là qui
doit être aux commandes de l’Etat. Le
régime semi présidentiel, de 1993 à
aujourd’hui, nous l’avons expérimenté
dans notre pays et nous avons vu qu’il
recèle énormément d’insuffisances.
C’est pourquoi le RDP a voulu non seu-
lement, d’une part extirpé l’amnistie ac-
cordée aux auteurs, coauteurs et com-
plices du 9 Avril 1999 et d’autre part avoir
un régime politique qui sied aux menta-
lités des Nigériens. Voyez vous, le peu-
ple élut au suffrage universel un chef, le
Président de la République qui, lui à son
tour nommer un Premier Ministre qui est
chef de gouvernement. Et tout de suite
le Président de la République apparaît
« irresponsable » dans la gestion des
affaires de l’Etat. Lui, il ne répond à per-
sonne. C’est plutôt le gouvernement qui
répond devant l’assemblée nationale. Il
y a quelque chose qui cloche. Le pay-
san et l’éleveur ne comprennent pas cela.
Le citoyen lambda se dit : j’ai voté pour
X mais c’est Y qui gère, je ne comprends
pas. Comprenons la réaction de nos
masses laborieuses qui ne se retrouvent
pas dans ce type de régime. Le régime
semi présidentiel n’est ni un régime pré-
sidentiel, ni un régime parlementaire.
Donc c’est pour corriger ce genre d’aber-
ration que le RDP a soumis un projet de
constitution à l’examen de l’Assemblée
Nationale. C’est elle qui aura le dernier
mot en l’acceptant ou en le rejetant.
Pour ainsi donc répondre précisément
à votre question, notre action au RDP

ne consiste nullement à donner au Pré-
sident de la République une occasion
pour briguer un troisième mandat. Le
mobile du RDP, c’est d’extirper l’amnis-
tie accordée aux auteurs et coauteurs
de l’assassinat du 9 Avril 1999 mais éga-
lement de corriger ce bicéphalisme au
niveau de l’Etat pour éviter à notre pays
certains travers connus par certains pays
qui connaissent le même régime. Dans
ces pays, il y a effectivement des couacs
et des grincements de dents. Je crois
qu’il faut revenir au régime présidentiel
et c’est là notre vœu.

Vous êtes un des responsables du
RDP les plus en vue, malgré tout vous
occupez un poste humble au sein de
votre formation politique. N’envisagez
vous pas de donner un coup d’accé-
lérateur à vos ambitions à l’occasion
de ce congrès ?

Depuis 1999-2000, je suis secrétaire à
la Communication et porte parole du parti
au sein du Bureau Politique National  et
je continue à l’être jusqu’à aujourd’hui.
Je fais mon travail. Vous savez, ce ne
sont pas les postes qui font les grandes
personnes ou les personnalités, c’est
plutôt la valeur intrinsèque des hommes.
Il faut davantage se battre pour la pro-
duction des qualités intellectuelles, il faut
se battre pour avoir une élite de demain.
Je pense que nous sommes en train de
faire un apprentissage.
Un parti politique, c’est une famille où il
doit y avoir de la solidarité, il doit y avoir
de l’affection les uns pour les autres, où
il doit y avoir de l’harmonie et de la sym-
biose dans la démarche. Vous savez
dans toute formation politique, il y a tou-
jours des personnes dont le profil, la ca-
pacité, la spécificité, à eux, sont dévo-
lues de missions précises. Certains sont
des cadres d’organisation, d’autres sont
des cadres d’exécution… Mieux, avec
mes charges au niveau de l’Etat, je ne
peux pas prétendre occuper un certain
nombre de postes qui feront que je sois
entravé ou par ci ou par là. Moi, je suis à
l’aise à mon poste de secrétaire à la com-
munication, porte parole du parti. C’est
ce poste que j’occupe durant des années
que je continuerai à occuper si le con-
grès, les militants du RDP et le Prési-
dent du RDP me renouvellent leur con-
fiance. On peut être militant de base et
jouer véritablement son rôle. Les postes,
ce n’est pas ce qui importe le plus, ce
qui importe, c’est de jouer son rôle en
tant que militant. C’est cela mon ultime
conviction et je me bats pour cela. L’es-
sentiel pour moi, c’est de me battre pour
mon parti, qu’il devienne grand, que mon
parti s’impose sur l’échiquier politique na-
tional.

Propos recueillis par Omar Kané
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9 avril 1999-9 avril 2008, cela fait 10
ans jour pour jour que Ibrahim
Mainassara Baré, Président de la
République du Niger au moment
des faits est lâchement assassiné
sur le tarmac du Groupement aé-
rien. 10 ans après ce que le Pre-
mier Ministre du Niger de l’époque,
Ibrahim Hassane Mayaki a qualifié
d’accident malheureux, les assas-
sins courent toujours. Aujourd’hui
encore, ils continuent de bénéficier
de l’amnistie accordée aux auteurs
et coauteurs du coup d’Etat du 9
Avril 1999, amnistie consacrée dans
la constitution de la 5ème République.
A quand la fin de l’impunité, se de-
mandent les parents et proches de
la victime mais aussi les militants
du RDP Jama’a et des nombreux
citoyens nigériens épris de justice.
La réponse à cette question se
trouve le combat contre l’amnistie
accordée aux auteurs et coauteurs
du coup d’Etat du 9 Avril 1999. Cela,
le RDP Jama’a, parti dont Baré est

9ème anniversaire de la mort du

Président Ibrahim Mainassara Baré
A quand la fin de l’impunité ?

le fondateur l’a compris. C’est pour-
quoi depuis un certain temps, ce
parti a inscrit dans son champ d’ac-
tion, le combat pour la révision de la
constitution pour extirper la fameuse
amnistie. Pour vu que son combat
soit soutenu. Il y va de la crédibilité
de notre pays que tombent les mas-
ques des assassins de Baré mais
aussi ceux de tous ceux qui ont com-
mis des actes répréhensibles et qui
continuent à se pavaner sous le
sceau de l’impunité.
                                               O.M

Depuis le lundi 07 février 2007, siège dans
notre pays, les assises de la Haute Cour
de Justice de la Communauté Economi-
que Des Etats de l’Afrique de l’Ouest
(CEDEAO). A son ordre du jour la plainte
de notre compatriote Kadidjatou Koraou
contre l’Etat du Niger. Cette citoyenne
nigérienne, née à Dogueraoua dit être
une victime des pratiques esclavagistes
au Niger. Selon Ilguilas Weila, Président
de l’Association Timidria, une organisa-
tion de lutte contre les pratiques escla-
vagistes au Niger, Kadidjatou est l’exem-
ple vivant d’une pratique aussi ignoble
qu’est la Wa’ayya (l’orthographe n’est
pas garantie). Il s’agit d’une pratique an-
cienne qui fait qu’une esclave propriétaire
de son maître soit aussi sa femme mais
avec un statut illégitime, car non mariée
officiellement. Ce procès remet sur le
tapis la survivance des pratiques escla-
vagistes au Niger longtemps combattu
par des associations comme Timidria
avec l’appui de l’Ong britannique Anti
Slavery.
Toutefois, il faut signaler que l’Etat du
Niger qui a ratifié toutes les conventions

A propos de la plainte de notre compatriote
Kadidjatou Koraou contre l’Etat du Niger

contre toute forme de discrimination n’a
jamais été en reste dans la répression
contre la survivance des pratiques escla-
vagistes.
Réaction du Ministre de la Communica-
tion, Porte Parole du Gouvernement : « La
tenue de ce procès au Niger montre à la
face du monde que le Niger est véritable-
ment un Etat de droit, un Etat démocra-
tique. » Et toujours lui d’ajouter : « Le
Niger est loin d’être un Etat esclavagiste,
c’est un Etat de droit où toutes les liber-
tés sont garanties. » Pour le Ministre de
la Justice, Garde des Sceaux, Dagra
Mamadou, cette saisine de la Haute Cour
de Justice de la CEDEAO ne met nulle-
ment en cause la justice nigérienne, car
à chaque fois que cette justice a été sai-
sie sur n’importe quel sujet, elle s’est pro-
noncée conformément aux lois en vigueur.
La fin de ce procès est prévue pour le
vendredi 11 Avril 2008. A l’ouverture, on
notait la présence de plusieurs chefs des
institutions, des membres du gouverne-
ment et d’un parterre d’hommes de loi
(magistrats et avocats).

M.A

La semaine dernière, l’avocat de Moussa Kaka, Maître Coulibaly a
tenu un point de presse dans lequel il a annoncé son intention de por-
ter plainte contre des personnalités nigériennes pour avoir violé la pré-
somption d’innocence de son client. Au nombre des personnalités in-
criminées par Maître Coulibaly, le Ministre de la Communication, Porte
Parole du Gouvernement, Mohamed Ben Omar. Nous avons rencontré
ce dernier qui n’a pas hésité à réagir : « C’est un non événement pour
moi. Je comprends  l’avocat de Moussa Kaka. Son intention est la
manifestation d’une personne déboussolée par le fait que ses actions
pour sortir son client sont toujours infructueuses. J’ai déshabillé son
client. Encore je le répète, Moussa Kaka n’est pas poursuivi dans le
cadre de son travail de journaliste, car il ne s’agit pas ici d’une affaire
de reportage mais il est accusé d’atteinte à la sûreté de l’Etat ». Plus
loin, il ajoute : « Nous sommes dans un Etat de droit avec ses lois.
Pour une plainte contre un Ministre par exemple, il faut d’abord le met-
tre en accusation devant la Haute Cour de Justice et c’est l’Assem-
blée Nationale qui est habilitée à le faire ».
Il faut noter que outre le Ministre Ben OMAR, le Gouverneur de Zinder,
Yahaya Yandaka, le député Gremah Boukar seraient aussi dans le
collimateur de l’avocat de Moussa Kaka. Pour poursuivre par exemple
un député, hors le cas de flagrant délit, il faut lever son immunité parle-
mentaire. Tout ce qui laisse dire que Maitre Coulibaly a du pain sur la
planche d’autant qu’on ne voit pas comment la représentation natio-
nale dont la réaction a été unanime contre RFI et son correspondant va
lui faciliter les choses.

Plaintes en cascade de l’avocat de Moussa Kaka

Le Ministre BEN OMAR réagit

Le 03 avril dernier,  le Président du
Comité National chargé de Piloter la
Reprise du Fichier Electoral
(CNPRFE) a animé un point de
presse. C’était le matin au siège dudit
comité situé dans les locaux de l’Im-
meuble ex BDRN. Objectif de ce
point de presse, faire le point de l’état
d’avancement de ses travaux. L’on
peut retenir que de son installation le
5 février 2007 à aujourd’hui (jour de
la tenue du point de presse), soit 13
mois d’activités, un travail énorme a
été abattu : La phase de la concep-
tion des supports est terminée. Ce
qui fait dire au Président du CNPRFE
que le chronogramme de son comité
sera respecté. L’étape suivante, a-t-
il dit, est celle des missions des
membres du comité qui vont sillon-
ner les 265 communes que compte
le Niger. Ces missions visent à : voir
l’état d’avancement des commis-
sions administratives, maillons es-
sentiels de la reprise du fichier élec-
toral, vérifier l’existence de matériels
de recensement, prendre contact
avec les autorités administratives et
coutumières et les organisations
socio professionnelles et se rendre
compte des disponibilités en matière
de transport par exemple.
Pour ce qui est des relations entre
l’Etat et le Comité, tout se passe bien
pour le moment, a tenu à préciser le
Président du CNPRFE. Le Comité a
reçu au total de son installation à la
date du 03 Avril 2008, la somme de
880 millions 787 mille Fcfa de l’Etat.
Il faut préciser que pour le moment,
le comité est dans les travaux pré-
paratoires, le démarrage du recen-

Point de presse du Président du CNPRFE

L’état d’avancement des
travaux du comité au cen-
tre de la rencontre

sement est prévu pour le 15 mai pro-
chain.
En marge de ce point de presse, le
CNPRFE a organisé un atelier de
formation à l’intention de ses mem-
bres, toujours dans les locaux de l’ex
BDRN. Il s’agit au cours de cet ate-
lier de mettre les membres du
CNPRFE au même niveau d’infor-
mation et de formation eu égard à la
modification de la loi créant ce co-
mité. Les thèmes qui ont été débat-
tus ont pour noms : cadre juridique
du fichier électoral, chaîne d’élabo-
ration du fichier électoral et le Guide
ou manuel de l’agent recenseur.
Oumarou Mamane

Tournée du CNPRFE
Rencontre avec les autorités de
région de Niamey
Le mardi, 08 avril dernier, une ren-
contre a regroupé le CNPRFE et les
conseillers communaux et les chefs
coutumiers de la région de Niamey
en présence du Gouverneur Tahirou
Amadou. C’était à la maison de la
culture Djado Sékou de Niamey.
Objectifs de la rencontre, définir et
donner les modalités des activités du
CNPRFE.

La République Populaire de Chine et la République du Niger ont si-

gné la semaine dernière un accord de coopération économique et

technique. A travers cet accord, la République Populaire de Chine

accorde un prêt sans intérêt de 20 millions de Yuans, soit 1milliard

300 millions de Fcfa à notre pays. Ce prêt servira à financer des

projets de développement qui seront définis d’un commun accord

entre les deux pays.

Il faut préciser que la coopération chinoise au Niger s’est beaucoup

manifestée ces derniers temps. Récemment, la République Popu-

laire de Chine a fait un don de médicaments antipaludiques estimés

à 90 millions de FCFA à notre pays. Et on annonce aussi l’arrivée

des techniciens chinois en vue du démarrage des travaux du 2ème

pont entièrement financé par le pays de Mao.

Accord de coopération économique et technique
La République Populaire de Chine
accorde 1 milliard 300 millions au Niger
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Une fois de plus, la Coordination Natio-
nale des Contractuels de l’Enseignement
(CNCE) est montée au créneau pour exi-
ger du gouvernement de la 5ème Républi-
que le rétablissement des enseignants
contractuels dans leurs droits. C’était
lors d’une marche qui a démarré de la
place Toumo pour finir devant les locaux
de la Fonction publique où un meeting
avait été organisé. En l’absence de la
Ministre Siptey Kanda, c’est le Secré-
taire Général dudit ministère accompa-
gné de son adjoint et du conseiller qui a
reçu les manifestants.  En prenant la
parole, le Coordonnateur de la CNCE,
Monsieur Halidou Mounkaila, a mis l’ac-
cent sur l’iniquité et la stigmatisation
dont sont l’objet les enseignants con-
tractuels qui sont ni plus ni moins ré-
duits à une situation d’ « esclavage
maquillé ». Pour la CNCE, le gouverne-
ment qui n’a jamais respecté la parole
donnée et consignée dans le protocole
du 14 janvier 2008 est en train de violer
la loi car il a institué un système de deux
poids deux mesures qui astreint les con-
tractuels à un statut dévalorisant. Pour
les responsables de la Coordination des
contractuels, la solution passe par une
application stricte des dispositions du
statut général de la fonction publique qui
leur octroi des avantages de fonction et
non de statut de contrat. En outre, la
CNCE qui exige l’immatriculation de
leurs camarades à la sécurité sociale
juge que l’Etat qui coupe à la source
leur part de cotisation sociale triche car
non seulement il ne verse pas la part
patronale mais, pire, il est incapable de
justifier la destination prise par les fonds
générés par 56 mois de cotisation des
agents contractuels et qu’il traîne des
pieds pour créer les conditions de leur
immatriculation à la CNSS. La troisième
revendication des contractuels est liée
à leur recrutement à la fonction publi-
que. Pour eux, ils ont suffisamment
rendu service à la nation qu’ils sont en
droit de demander des dérogations afin
qu’ils accèdent à cette caverne d’Ali

Marche suivie de meeting de la CNCE

Contre l’iniquité dans le
traitement indemnitaire

Ramatou S.

Baba sans avoir à subir un quelconque
concours d’intégration. En effet, le co-
mité interministériel des négociations
avec la CNCE a mis une corde au cou
de l’Etat en acceptant ce principe dans
le protocole dont il a été question plus
haut. Cet accord était même assorti de
la mise en place d’un comité chargé de
réfléchir sur le recrutement des contrac-
tuels à la fonction publique sans passer
par voie de concours. Ledit comité a fi-
nalisé et transmis les conclusions de
ses travaux. C’est alors, selon Halidou
Mounkaila, que le gouvernement se ré-
tracte et revient sur sa parole. Face à
temps d’injustices, il a martelé qu’ils ne
resteront pas les bras croisés et qu’ils
entendent se battre pour faire entendre
raison au gouvernement. En réponse au
coordonnateur de la CNCE, le Secrétaire
Général du Ministère de la Fonction pu-
blique a rassuré les manifestants que
leurs doléances seront transmises aux
autorités compétentes et qu’il ne doute
pas qu’elles feront l’objet d’un examen
particulier de la part du gouvernement.
Il faut noter que cette manifestation a
drainé des milliers et des milliers de per-
sonnes. Plusieurs responsables de la
société de la société civile nigérienne ont
marqué de leur soutien en participant
d’un bout à l’autre à cette marche suivie
de meeting. Mentionnons en particulier
les présences du Secrétaire Général de
la CNT et de l’emblématique Nouhou
Arzika, Président de la Coalition Equité/
Qualité contre la vie chère et Coordon-
nateur du Mouvement Citoyen pour la
Paix, la Démocratie et la République.
Pour plus d’un observateur, la présence
des responsables de la société civile aux
côtés des contractuels est un soutien
très fort et laisse présager d’un avenir
« chaud » pour la stabilité dans notre
pays. Surtout quand on sait que pour
tous ces responsables, il est grand
temps que finisse le calvaire des ensei-
gnants contractuels afin que vive l’école
nigérienne.

Déclaration du SYNATREEN
Réaction à la déclaration du SNAI
Le 9 Avril 2008, le Syndicat National  des Travailleurs de l’Eau et de L’Ener-
gie du Niger (SYNATREEN) a rendu publique une déclaration. La céré-
monie s’est déroulée dans la salle de réunion du siège de la NIGELEC.
Dans cette déclaration lue par un membre du Bureau Exécutif National
(BEN) du SYNATREEN en présence de ses camarades membres du
BEN, deux points ont été abordés : l’interpellation du Ministre des Mines
et de l’Energie à l’Assemblée Nationale sur le différend qui oppose la
NIGELEC à la Communauté Urbaine de Niamey et la question des im-
pôts de la Nigérienne d’Electricité.
Sur le premier point, le BEN SYNATREEN « se félicite de l’appréciation
portée par les élus du peuple sur le personnel  et sur les efforts considé-
rables déployés par la société en vue d’améliorer la desserte énergétique
du pays » et « réaffirme ici que si tout ce qui s’est fait a pu être réalisé,
c’est grâce à la qualité, à la compétence et le sens élevé du devoir et du
sacrifice des agents de la NIGELEC.»
Pour ce qui est de la question des impôts que la NIGELEC refuserait de
payer, le BEN SYNATREEN affirme qu’il s’agit là d’une mauvaise presse
faite à la NIGELEC par « certaines organisations de surcroît syndica-
les ». D’après le SYNATREEN, « pour un stock d’impayés de plus de 14
milliards pour lesquels la NIGELEC n’a pas le droit d’appliquer des inté-
rêts moratoires, on lui demande de verser non seulement les
1 837 481 848Fcfa d’impôts mais aussi 1 015 317 819Fcfa de pénalités
et majorations qui probablement ne sont pas étrangères à l’agitation des
travailleurs du secteur. » Alors le SYNATREEN ne comprend pas cet
acharnement contre la NIGELEC.

Société Civile
Communiqué de Presse du CSCN
Le Dimanche 06 Avril 2008, le Collectif de la Société Civile Nigérienne
(CSCN) a fait une déclaration au siège de l’Association de Défense du
Droit à l’Education (ADDE) sis au Stade Général Seyni Kountché. Quatre
(4) points étaient inscrits à son ordre du jour : l’opération mains propres
et le programme spécial, la cherté de la vie, la spoliation de nos ressour-
ces minières et l’insécurité au Nord de notre pays.
Sur l’opération mains propres, le CSCN  constate le relâchement de cette
opération et sur le Programme Spécial il réitère son exigence de l’audit de
ce programme. Pour ce qui est de la cherté de la vie, le CSN « fait le
constat que le Gouvernement gère cette crise avec indifférence, preuve
manifeste de sa volonté de maintenir les Nigériens dans l’indigence. »
Sur le troisième point, le CSN dénonce « les marchés de dupe que l’Etat
conclut avec les sociétés étrangères à travers les conventions signées.
Enfin sur l’insécurité au Nord, l’organisation de Mahaman Hamissou
Moumouni déplore sa persistance, propose la recherche d’une solution
pérenne à travers un débat national et lance un appel pour une

Brèves

Bref rappel historique
Créé et dirigé par des cadres afri-
cains, le groupe ATLANTIQUE est
historiquement présent dans divers
secteurs d’activités
socioéconomiques en Afrique de
l’Ouest et en Afrique Centrale. La di-
versification de ses interventions al-
lant du secteur bancaire et financier
à l’agro-industrie, aux filières alimen-
taires ou hôtelières en passant par
les assurances en fait un des prin-
cipaux acteurs privés du continent.
Toujours prêt à relever les défis qui
se posent à l’Afrique, le groupe s’est
lancé dans les télécommunications
en mettant sur les rails le groupe
Atlantique Télécom.
La naissance de Moov
La filiale spécialisée ATLANTIQUE
TELECOM (AT) est donc créée en
2002 et est déjà présente dans les
pays suivants : le Bénin, le Burkina
Faso, le Gabon, le Niger et le Togo.
En 2005, il lance le troisième réseau
de téléphonie mobile en Centrafrique
et le premier réseau Moov en Côte

Atlantique Telecom et la marque Moov
d’Ivoire à partir de l’année 2006. Avec
une telle implantation, ATLANTIQUE
TELECOM se positionne comme
l’un des principaux opérateurs
télécoms en Afrique occidentale et
centrale.
L’association du groupe Atlantique
avec ETISALAT (Emirates
Telecommunications Corporation)
se présente comme une opportu-
nité en plus pour anticiper sur les
besoins des abonnés. Ainsi les
clients de AT pourront accéder à des
technologies d’avant-garde déjà dis-
ponibles dans les réseaux
ETISALAT. Naturellement, ils béné-
ficieront des synergies développées
par les activités satellitaires de
ETISALAT, notamment à travers la
technologie du THURAYA.
Moov va donc bénéficier de l’expé-
rience et du savoir- faire du parte-
nariat entre Atlantique Telecom et
ETISALAT pour vous offrir la télépho-
nie mobile de demain en vous rap-
prochant d’une population couverte
de plus de 580 millions d’habitants

dans 15 pays différents situés en
Afrique, au Proche Orient et en Asie.
Dans la logique de Atlantique Tele-
com, Moov est créé pour donner un
nouveau souffle à la téléphonie mo-
bile.
La marque Moov pour donner un
nouveau souffle à la téléphonie
mobile
L’objectif d’Atlantique Telecom est de
faire de ses filiales le fer de lance
d’une nouvelle génération d’opéra-
teurs en Afrique en développant des
marques et des offres de référence
et en assurant au marché des con-
ditions optimales pour communi-
quer.
La nouvelle marque Moov est por-
teuse des valeurs tels que le res-
pect, l’ouverture et la détermination.
Moov, c’est aussi l’ambition pour le
développement de l’Afrique à travers
des investissements significatifs, la
création d’emplois et la valorisation
des compétences locales.
Pour toutes ces raisons, Moov est
une marque pétillante avec une iden-

tité forte. Elle allie fièrement audace
et influence ; énergie et intrépidité.
Moov prend les devants et affronte
les risques en croyant fermement à
la force des idées qui se renouvel-
lent.
La philosophie de Moov repose sur
l’idée que la réussite de tous est la
victoire de chacun et l’on y parvient
en misant sur la confiance et le res-
pect de GÛautre, en sachant se
mettre à son écoute. En cela, Moov
ose réinventer le quotidien.
En tant qu’opérateur citoyen, Moov
est une véritable alternative techno-
logique surtout au moment où les
réseaux concurrents atteignent
leurs limites en terme de capacité,
comme, par exemple, un réseau
moderne intégrant des produits iné-
dits telles que les technologies
GPRS et EDGE (Internet via les
mobiles).
 Moov, c’est donc une offre ultra
compétitive avec une structure des
prix suffisamment flexible


